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ARTICLE 19

Rédiger ainsi cet article :

« L’aide à mourir est gratuite et ne peut faire l’objet d’une transaction financière. Aucune 
rémunération ne peut être exigée au patient, à ses ayants droit ou à un quelconque organisme pour la 
réalisation des actes prévus aux chapitres II et III de la présente loi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette loi a été présentée comme une « loi de fraternité » par le Président de la République le 11 
mars 2024. 

Les professionnels impliqués agissent donc par fraternité. Aussi, la fraternité ne peut faire l’objet 
d’une quelconque monnaie.

C’est la raison pour laquelle le présent amendement propose d’inscrire dans la loi qu’aucune 
rémunération ne peut être exigée au patient ou à ses ayant droit ou à un quelconque organisme pour 
la réalisation des actes prévus dans le cadre de l’aide à mourir.

 


